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Ayanc mis une Eclanche de Moucon &  un Saumon entier dans un 

monceau de fel, ils fe lontgardés bons, agréables &  frais pendant 
trois mois entiers. ‘

Levins’y confervede mcmeen bouteüies pendant trb  longr^ms 
parcequclefelIedéfendenHyver.contrcla gelJe, en Efté conrre la 
c h a t o ,  &entouttemscontrelesparticuIcsdei’air, qui com m elto 
fgaitgátenc &  corrompent coutesles madéres.

On peut par le méme moyen coníerver des fruits, comme des Oran- 
ges, n on les envelope avec du papier, &  qu'on les metredansdu fcl.

II y en a qui coníervenrauffi de cette maniere les ardchaux, les af- 
perges, &  toutes les aucres chofesfemblables.
N O U FEA U TEZ D E  L A  ^ U IN Z A IN E  , T A N T  POUR

les A rts , ^ue pour les Sciences.
Hiíloire de Charles IX, par le Sieur de Varillas, in-4. 2. vol. al 

Paris, chez Claude Balbin.
On nousafAÍí'voirMardydcrmer chez. Monficur Ddencé, Sccre- 

taire du Roy Maijon &  Couronne de Frassce , enprefence de plujieurs 
pcrfonnes de l  Acadtmie Royale des Sciences. des nouveíles expcrien-* 
ces [ur la machine du 'vuide y do?íS nousparlerons au premier jour. ,

Xraites imprimes de Marhemadques, compoícs &  enfeignéspar 
M. Blondel, á Monfeigneur IcDauphin ; f^avoir, un Diícours des 
Marhemadques en general, la Géométrie ípcculadve, laGéomctrie 
pratique, PArichmédque fpéculative, PArirhmédque prarique ; la 
nouvelle maniere de fordfier les Places, 1 Hiíloire du Calendrier Ro- 
main. A  París, chez Nic. Linglois, &:chez PAuceur, rué Jacob

Lectrcs di verles de M. le Chevalier d’Her.... in-i 2. á Paris chez
C. Blageart. . ’

Sencimens fur íes Lertres &  fur PHiíloire, avec des fcrupiiles fur 
leíliie, in-i 2. á Paris, chez le méme.
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XIV. L E  J O U R N A L  D E S  S f A V A N S ,

D u  L ü n d y  7. J u i N  M. D C .  L X X X I i r .

i?. P. A L E X A N D R E  H I S T O R I A  E C C L E S I A S T I C jE  S . E -

culum XI. &  XII. In-8. vol. 3. á París, chez Ant. Dczallier 1 6S j

C E s trois Volumes dans Icfquels le P. Alexandre a compris toutc 
1 Hiíloire du XI. &  duXII.Siecleccntiennent desqucílionsífga- 

icment agréables, importantes délicatcs. Comme il y en a mémc
N i j
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100 L E  J O U R N A L  D E S  S ^ A V A N S .
qui regardent Ies afFaires du tems. les Curieux feronr bien aifes de Ies 
voir iddansuneplus grande étendué qu’on n’a coutume d’en don- 
ner dans un Journal ordinaire. Nouscommencerons par les remarques 
de cet Auteur fur Phidoire de ces deux liécles, qui comprend d’abord 
felón fa coutume, celle des Papes, des Conciles, des Héréfies, des 
Auteurs Eccléíiaíliques, de la Pólice, du Gouvernemenc &  de la 
Dilcipline del’Egliíc.

II remarque i. Qu’Eílicnne, Evéque de Clermont, s’erantpiaint 
á Benoít VIII. de ce qu il avoit abfous leComte Ponce d’Auvergne 
apres fon excommuiiication; ce Pape protefta qu’il avoic écé furpris, 
&  que s’ileúrété informé dufair , il auroit rejetté leComte&affermi 
Pautorité de PEvéque •, parce qu’il faifoit profeíííon d’aider &  de con- 
foler les Evoques fes Confreres, bien Íoin dMnfirmer par un efprit de 
fchifme les Sentences qu’ils auroient juftemenc porrees. IIdeclara mé- 
meque Pabfolutionqu’il avoic donnéeáceComtectoitnulle, &laiíla 
á PEvéque le pouvoir de Pabfoudre quand il auroit fatisfait pour fes cri- 
mes, felón les Loix de Dieu &  de PEglife. Cette Lettre de Benoic VIH- 
futproduire dans le fecond Concile de Limoges, Pan 1031.

Un fait á peu prés femblable ayant ccé raconté dans ce Concile, tou* 
chant PEvcque d’Angouléme, qui y étoir prefent, fur ce qu'il avoit 
chaíTéde PEglife quelque tems auparavantunde ces Diocéíains, qui 
lui aportoit le Jeudy Saint desLettres d’Abfolution , qu’il avoit ob- 
tenuésdu Pape par furprife , tous les Evoques d’Aquitaine ordonne- 
rent, conformement aux Décrets, que quand les Prclats renvoyoient 
leurs Diocéfains au S. Siége, le Pape Icur pouvoit impofer une Péni- 
tcnce Canonique, &  Icur donner Pabfolution; mais qû il n’étoit point 
permis de recevoír la penitence ou abfolution du ,imofífulto 
Epifeopo f i o , comme ils difenr.

Cet Auteur ajoüte á ces Remarques qu’AlcxandrelII. eut tantd’c* 
gard pour Pautorité des Mécropolirains, qu’il ne voulurpasleverl’in- 
rerdit porte par PArcheveque deReimsfans fon confenrement j quoi- 
que le Roy Louis le Jeune s’intéreíTát fortement dans cette afFaire.

fréventions de Gregoire VH- contre Fhilíppe I.

I L  fait voir que le Pape Gregoire VIL fe laiíTa ctrangement preve­
nir contre Philippe I. lui écrivanc des Lectres iníinimenr rudes, 

fur de fauxexpofes-, &  qu’il s’éloigna de la doétrine, de la.traditiou 
&  du fentiment de PEglife, en menaqanc ce Prince de le priver de fon 
Royaume, &  d’excommunier tous ceux de fes Sujets qui lui renclroicJit̂  
leshonncurs. &  Pobéiflance düs á Pautorité Royale.
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Si rEgíife a autorité furle temporel des Rois &  des Primes fatverains,

I L  moncre qu’on ne peut ríen conclurre en faveur de la prctendue au­
toricé de I’Eglife furle temporel des Rois, des Cenfures d’Urbain 

II. & de Hugues de Lyon , Lcgat du S. Siége, contre le Roy Philippe 
I. ácaufe du Mariagequ’il avoic contraéié avec Bertrade, aprcsavoir 
repudié la Reine Berthe; que les Lettres d’YvesdeChartres nefavori- 
fent point ce femiment; que les Auteurs Ultramontains ne le foutien- 
ncnt pas plus heureufement par Phiíloire de Philippe Auguíle, &  par 
1 interdic que le Cardinal de Capouc, Legar d’innocentlíl. pronon^a 
dans les Conciles deDijon &  de Viennc contre tout ce Royaume , au 
fujec du divorce de ce Monarque avec la Reine Engelbcrge, &  de fon 
mariage illégitime avec la Princefle Marie, filie duDuc de Bohéme; 
que la formule . Regnante Chrijlo, ne fut pas tellement en ufage dans 
les Ades publics, pendant le tems de ces Cenfures ; que les annces du 
Rcgne de Philippe I. &  de Philippe Auguíle n’y fuífent marquées; que 
cette formule a étc re9Üé fous des Rois &  des Empercurs qui n^avoícnc 
aucun diífcrent avec PEglife; &  done perfonne ne difpuroit Pautorité; 
&queIesCardinaux Bellarmin &  du Perron nefe fontpas fait hon- 
neur d’employer un argument fi foible, pour prouver que le Pape &  
PEglife ont un pouvoirdíreñ ou indirecl fur le temporel des R ois, qui 
ne font point fes feudataires.

Brouilleries de l’Empereur Fréderk 1. avec le Pape Adrien IV.

A D R I E N IV. avoit écrit á PEmpereurFrcdéric, quil étoit re- 
devable de PEmpire á PEglife Romaine, &  que c’étoit un bé- 

néfice qui Pengageoit á une grande reconnoiíTance enverslaMere de 
tousles Empercurs & de tous lesFi.déles. II avoit auífi faitrepréfenter 
Lothaire II. dans le Palais de Lacran, aux pieds dlnnocent II. dans la 
poílure d’un vaíTal qui rend hommage á fon Souverain, avec une inf- 
cription qui fignifioit cette fervitude. Frédcric extrémemenr ofFenfe de 
cette cónduite, foutint vigoureulement qu’il ne tenoit PEmpire que 
de Dieu feul, par Péleélion des Princes', &  que ceux quidifoient qû il 
avoit requ la Couronnelmpériale commeun Fief du Pape, étoient 
contraires á Pinñkution Divine &  á la dpélrine de S. Fierre. Adrien 
IV. voyantPEmpereurextrcmemcnt irrité, priales Eveques d’Alle- 
iTiagne dcPadoucir. lis lui répondirent qu’ils nepouvoient aprouver ni 
loutenirccqueSa Sainreté lui avoit écrit ;ainfi ilsluiconfeillerentd’é- 
crirc á ce Prince des Leccres-plus douces &  plus honnetes. Le Pape fui-
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,02, L E  J O U R N A L  D E S  S g A V A N S ,
vit le coníeil de ces Prclats; il envoya des Légats d’une prudence & 
d’uiie déltcateíTc fingulicre, pour traiter avec TEmpereur, &  pour lui 
faire entendre cequ^illuitémoigna aufíi par fes Lettres , que quand il 
avoic dic, qu’il avoit re^ulaCouronne Impériale comme un bénéficfc 
du S. Siége, il n’avoit pas entendu par ce mor de Bénefice, un Fief, 
mais une bonne a£Uon *, &  qu’il avoic voufu dire qu’il avoit tres bien fait 
de couronner un Prince que fes grandes qualirez rendoient fi digne de 
l’Empire. C e íl ainfi, ditce Pere, dans fon fecondtom. quece Pape 
fe tira comme il puc de ce mauvais pas.

Démele duMcme Empereurfarle méme fujet avec le Pape Urha/ulll.

U R B AIN III. que les Allemans apellerent Turhain , á caufe de 
fon impcruoritc & de fon naturelplein defeu, ne ménagea pas 

tanccet Empereur ;il lepreíTafortement de faire jufliceá l’Eglife lur 
troisChefs. i .  deluireílituerlesTerresdelaComteíTe Mathildequ’il 
retenoit. 2. De nepluss’attribuer lesdépoüillesdes Evcquesdéfunts,& 
les Revenus des Evcchés vacans, qu’il faifoic aporree á fon epargne, 
comme par droit de Regale: &  5. II le reprit avec beaucoup d’aigreur 
de ce qu’il avoit chaíTé des Religieufesde leur Monaflere, fous pretexte 
de Reforme, fans en fubílicuerd’autresáleur place. Les Archeveques 
de Mayence &  de Treves, avec douze de Icurs SufFragans prirent le 
parti du Papecontre l’Empereur. Fredcric ferma le paíTagedes Alpes, 
pour empecher qu’ils n’euíTent communication avec la Cour de Rome, 
&  il apella en fecret 1’Archeveque de Cologne, pour preíTentir la dif- 
pofidon oü il écoic. Ce Prélat aíTura l’Empereur, de la part des autres 
Eveques d’Allemagne, qu’ils entreroient tout á fait dans fes intérets, 
s’ il vouloit ceder en leur faveur &  celle du Clergé; le droit de Dépoüil- 
le &  de Regale. Ce Prince répondit qu’il ne pouvoit fe réfoudre á aban- 
donner ce petir reíle de Panden droit des inveílirures. II convoqua en- 
fuite une dicte genérale des Eveques &  des Princes, oü aprés¡avoir pro- 
poíc plufieurs griefs centre le Pape, il exhorta tous lesPrélats de ne 
pas lui obeir jufqu’a víoler lajuílice que Dieu les obligeoit dereii- 
dre á leur Prince. L ’Archevéque de Mayence homme de grande pru­
dence &  d’adreíTe; perfuada aux Evéq.de fe rendre Médiateurs entre 
I’Emp. &  le Pape. Frédericgoútacet avis. Le Clergé d’Allemagne 
écrivit á Urbain III. pour le portee a entretenir la paix entre l’Eglife 
&  l’Empire, &  á faire juílice á l’Empereur. le Pape fut furpris en apre- 
nant par la Lettre de ce Prélat, qu ils abandonnoient une caulc dans 
laquelle il n’étoit entré que pour foütenir leurs interéts. Cependant 

demeura ferme dans fon fentiment, 6:  il fe refolut de lancer les
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foudres de I Eglile contre PEmpereur s’il ne fatisfailbic á fes deman­
des. II fufpendit pourtant quelque tems Ies effecs de fes menaces á la 
priere de la ViHe de Veromie. Enfin la mortprcvint Pexccution de 
fes delTeins, &  fon Succcífeur crut ne devoir pas pouífer uneafFaire 
dont le fucccs etoit fi incertain, &  les fuites fi dangereufes. Le Pere 
Alexandre fair beaucoup d’autres belles remarques fur Phiíloire de 
ces deux fíceles, que nousometrons , pour venir á quelques-unes des 
13 DiíTertations , dans Jefquelles il a touché Ies points les plusim- 
porcansde Phiíloire de ce tems-lá, ^

CHáre different del'Em^crmrUenryWf. a'veclePapeGregoireYU

T A  feconde de ces Diífertations renferme en 18. Arricies touc 
X -í ce qui regarde ce difíerent, &  toutes les difficultes qui le con- 
cernenr. On y trouve que Gregoire VIL eíl le premier des Papes qui 
seítarrnbue une autoricé fur le tcmporel des Rois, contre la parole 
de Dícu, &  la Doélrine des Saines Peres, dic cet Auteur. Que Pentre- 
pníequ’ilfit  de priver Henry III. dePEmpire, éteit inouye &  fans 
exemple; Que Ies preuves par Icfquelles il voulut foutenir cette erreur 
dans la Lettre a Heriman Eveque de Metz, íbnt peu folides; &  que 
ion lentiment lur cet árdele &  fon aaion fürentdéfaprouvées de PE- 
gule; Que la fainteté de ce Pape ne juílifie pas la Doélrine, ni fon 
liiurpadon , quoique lezélc quiPobiigea de pouíTerá bout cetEm- 
percur coupable de tant de crimes, rende fon erreur venidle. II prou- 
veque faint Thomas n’a jamais enfeignéque PEgliíe ait quelque pou- 

f d i r e d e m e n t  ou indireaemenr, &  que 
i"- le Cardinal du Perron n’a pas eu plus de railbn d’attribuer un 

entimentíi faux au Dodeur Angelique, que de fe fervir du fait, Se 
es preuves de Gregoire VIL pour foutenir dans la harangue au Tiers 

cette D oadne, qu’il á̂pelle erronée &  dangereufe, ^ue l'Eglife 
peut en certáins cas priver les llois les Empereurs de leurs Cou- 
ronnes , &  abfoudre leurs fujets du ferment de fidellté. II ne laiíTc pas 
dc rendre á Gregoire VIL toute la juñice qui lui eíl duc, en faifanc

PEmpereur qui le fit dépofer dans un Con- 
í e Schifmatique, &  qui ctablit PAntipape Guiberc en fa place croic 

«loutenable, &  mcritoit les dcrniers anathémes. II prouve dans la lll. 
^mertation contre leP. Lupus Chriílianus AuguílindeFlandresqui 
d 3 pas toujours embraíTé le partí de la juílicc &  de la veriré, que les 

propofítions qui portcnt le nomde Diélatus íont fauíTcmcnt at- 
d uées á Gregoire VIL &  que pltílieurs font concraires á la Dotlrinc 

«  a la difcipline de PEgliíd
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J» vefiitures des Evéches &  des Abhetyes Jujet de grandes hroutllenes.

A  A. DiíTertation diviféc en io .  arricies traite des Inveílitures 
j L í  des Evéchés, &  des Abbayes qui brouillerent long^ems les Rois 
^ e r m a n ie  Henry IV. &  Henry V . avec les Papes Gregoire VII. 
Urbain II. Gelafe II. &  Callixte II. auífi bien que des panales qui 
fórent célebres dans cette affaire. II explique ce que c eft qu invefti- 
ture legitime, &  de quelle maniere les Rois exer^oient ce droit en 
Allemaane , en France &  en Angleterre avant le Pontificar de &e- 
goire VII II fait voir que l’Eglife eut raifon d’en défendre 1 ufage 
L x  Empereurs &  aux autres Princes qui s’en fervoient oprima 
fa liberte dans les ékaions des Eveques, &  pour faire un trp e  fa- 
crilegedes Evéchés &  de Abbayes i Que les Rois de Francpignalc- 
re n tiu r  Religión en obéiffant aux Décrets du S. Siege, &des Con- 
cilés •, mais qu’ils n’abandonneront point l’Inveftiture legitimpcs 
Regales, o u L  Fiefs; &  que l’Eglife ne leur conteíla po.nt un to u  
affermipar une poffeffion continuelle depuis .le Regne de Clovis I. 
Que l'Empereur Henry ayant obtenupar vio ence un pnvilege <k P p  
A a l II. pour iouir du droit d’Inveíliture , 1 Eglife Romaine &  IE- 
glife Gallicane condamnerent ceprivilege comme contraire aux bi. 
CanonsQue Guy Archevéque de Vlenne &  Legar du S. Siege aílem 
bla un Concile dans fa Metropole, dans kquel il caifa un privilege , 
&  excommunia l’Empereur; Que les Eveques de France p e p  
tagés fur la queftion des Inveílitures, les uns íoutenans que f e  Princa 
ne pouvoient fe les attribuer , &  qu’il n’etoitpas poffible de les defen- 
dre f̂ans héréfie , &  menaíant k  Pape de fe fouílraire de fon obc 
fance, s’ il ne confirmoit la condemnation qu ils en avoient faite dans 
le Concile de Vienne i Que l’Archevéque Guy &  ^an Archeveque 
de Lyon poufferent les chofes a cette extfcmitc-, QuYvesde Char 
tres Prclat trcs-fcavant &  trés-faint fut d’un fentiment plus railonna- 
b le , &  plus moderé , foutenant que f e  Inveílitures ne devoient pomi: 
étre condamnees comme une héréfie i mais feulement comme une uiur-

MU XWĴW --- '  -----
puifqu’il eíl certain que l’Empereur ne prctendoit 
menc ni pouvoir fpirituel ; mais feulement mettre ceux qu il nom- 
moit áux Evéchés &  aux Abbayes, en poireíTion des Regales ou d« 
Fiefs qui rélevoient de l’Empire. Enfin il fait voir que ce grand di»- 
rend fut accommodé dans le premier Concile general de fetran, l a 
1 1 1 3 .  l’Empereur abandonnant la cérémonie des Inveílitures,
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s ewit faite]ufques-lá, en donnant la CroíTe & l’Anneau aux Evcques 
auflitot apres leuriiomination , &rétablilTant la liberte des ckaions 
Qnomques; & l’Eglife confentantque les cleaions fe fiífcnt en pré- 
lence de l’Empereur, & que les Prélats rê uíTent l’Inveftiturc des Ré- 
gales ou des Fiefs, par l’attouchement de fon Sceptre ; & c’cft á ce 
changement de cérémonie que fe terminerent tant de Conciles, tant 
a excommunications, tant de difputes Se tant de guerres.

Si l'mtoritéiejuger lespoints deUFoy nfm ient auPape fiul.

T i*" Diífertation de la conteftation qui s’éleva dans
A leConcdedeRheims, aífembléparEugene III. contre Gilbert de 
la Porree, Evoque de Poitiers, l’an 1148. entre les Cardinaux & les 
FvequesdeFrance, au fujet d’un Symbole oud’un Formulaire de 
Poy,quenos Prelats avoient fait avec S. Bernard, pour opoferaux 
erreursdel Eveque Gilbert. Le P. Alexandre fait voir qu’on̂ ne fcau- 
roitconclurredece fait raportéfortaulong, par Otton deFrifenge, 
que 1 autorite de jugerdes controverfes de la Foy, apartient au Pape 
eul al exclufiOTdpEveques& des Conciles. II refute l’erreur que 
Auteur de la Table des Matiéres contenues dans les Epitres deS 

I homas de Cantorberry, données depuis peu au public, fous le ñora 
au l .Uipus, a &ymcéc-.^uil„-yaque U feuU perfonne dn Pape qui 
M  l amonte de jugerdes quefiions de Foy. II prouve que cette propofi- 
non eft contraire a PEcriture Sainte & á la Tradition: Que S. Thomas

Sarisbery font cites á fauxpar l’Auteurde 
cene lablciQue aFaculte de Parisa toujours enfeigné une doarinc

propoíition, & la condamnde parplufieurs 
entures ■. II fait voir enfin que le Dodeur Angelique ne favorife point 
ette erreur, & que la Doñrinede la Faculté de l’Eglife Gallicane 

lurlautoritedu Pape & de l’Eglifes’accorde trés-bicLveccelle de 
^ • 1  homas. II explique dans la meme Dilfertation les droits du Pape 
dan le jugement des Contreverfes i & parce que le Pape Lupus ou

id Id Table dont nous 
Tui i r  " f id Regale étoit une des raifons
Qu’il f de Cantorbery avec le Roi d’Ang. &
SU II a loufFert I exil & le martyre pour n’avoir pas voulu I’aprouveF.Le

DiíTertation de PHiíí. de ceS. Prélat, & de 
firinn̂ 3vec ce Pr. & il prouve fortement la fauíTeté de cette fupo- 
anv P ■ Papes n’ont point conteílé le droit de Regale

OIS deFrance Se d’Áng. dans Ponzieme &  douzicme Siccics;
íiremarqueqû aucommcncementduriéclefuivantGreg. IX. qu’on 

1Ó83. O ^
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peut apeller le Pcre dudroic ;nouveau ne delaprouva pas la Regale 
que PEmpereur Fréderic s’attribuoit, pourvú qu’en conferant les Bé- 
néfices vacants il n’exer̂ át que le droic des Evéques pendantquela 
Regale feroit ouvertc, & que dans la collación des Bénéfices ii ne 
donnát pas la charge d’ames , ’& la jurifdi£Hon qui l'eroit annexée.

La juílification de Robert d̂ Arbcilfei, PHiíloire du II. Concile 
general de Lacran de Pan 11 yp. & la refutación des erreurs des an- 
ciens & nouveaux Sacramentaires, fonc le fujec des Diírcrcations plus 
importantes qui font la V. la VI. 6c la XIL

v«u,e a
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D u  L u n d y  14. J u i N  M. D C . LXXXIII.

THE COM PAK AV IVE AN AT O M Y , &c. I. E. ANATO ME 
comparativa ventriculorum , &  intejUnorum, Aut. Neh. Graf- 
NI. D. R. Soe. df ColL Mcd. Collega, tn foL hondon.

L es quadrupedes qui viennent dechair,ceux qui fe nourriíTent 
de grains, ou d’herbes, les oifeaux, & les poiíTons font de qua- 
tre efpéces d’animaux, furles ventricules & les inteílins defquels M- 

Grew a fait des obfervations qu’il nous donne dans ce volume. 
Dans les animauxde lapremiere efpecequ’il a diíTcqués, fgavoir
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